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Monsieur, Madame,

Je vous prie de vous saisir de ce grave dossier criminel pour les raisons reprises et saisissant le parquet
général financier.

Ci joint acte juridique porté à la connaissance directe du procureur de la république financier à PARIS.

Ci joint plainte saisissant le C.S.M

Ci joint saisine du ministre de la justice.

Je vous prie d'intervenir à faire cesser ce trouble à l'ordre public, de l'obstacle permanant à saisir la
justice.

Cordialement.

LABORIE André

PS :

Devant les tribunaux, les discours prononcés et les écrits produits par les avocats, tout comme ceux
des parties, des témoins et des experts,  ne peuvent donner lieu « à aucune action en diffamation,
injure ou outrage » (Cass. crim., 14 novembre 2006, n° 06-83.120, F-P+F N° Lexbase : A7971DSZ,
Bull. crim.20 avr. 2023
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